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1 Introduction

1.1 Généralités

Le présent document régit au sein de CFF Infrastructure (CFF I), en tant qu’entreprise de transport 
ferroviaire (ETF), les standards de qualité de la formation et de la formation continue ainsi que le 
maintien de la qualification des conducteur·trice·s de véhicules moteurs (CVM) internes et externes 
selon l’OASF.

Les certificats de compétences suivants sont nécessaires pour l’engagement opérationnel autonome 
comme CVM de CFF I:

- Permis de CVM valable (délivré par l’OFT)

- Attestation pour CVM selon l’OCVM valable (délivrée par Administration Gestion des 

compétences)

- Attestation selon l’OAASF valable (délivrée par Administration Gestion des compétences)

Si nécessaire, les formations suivantes sont également requises:

- Permis de grutier délivré par la Suva pour la catégorie A et/ou C

- Instructions sur les véhicules 

- Visite technique du train Infrastructure (TZI)

Les exigences pour les CVM selon l’OCVM 10 sont définies dans les documents I-50045 et I-50046.

1.2 Champ d’application

Les dispositions suivantes relatives aux standards de qualité de la formation et de la formation 
continue ainsi qu’au maintien de la qualification des conducteur·trice·s de véhicules moteurs (CVM) 
de CFF I s’appliquent à l’ensemble des CVM internes et externes exerçant des activités soumises à 
attestation (OCVM 10 selon I-50045) et assurant la conduite directe ou indirecte de trains ou de 
mouvements de manœuvre pour le compte de CFF I dans son rôle d’ETF. 

La formation de grutier, examen inclus, de la Suva est en outre accomplie chez CFF I.

1.3 Documents de référence et documents connexes

Abréviation Désignation/lien 

OASF

RS 742.141.2

Ordonnance sur les activités déterminantes pour la 
sécurité dans le domaine ferroviaire

OCVM 

RS 742.141.21

Ordonnance du DETEC sur l’admission à la conduite de 
véhicules moteurs des chemins de fer

OAASF

RS 742.141.22

Ordonnance du DETEC réglant l’admission aux activités 
déterminantes pour la sécurité dans le domaine 
ferroviaire

Ordonnance sur les grues

832.312.15

Ordonnance sur les conditions de sécurité régissant 
l’utilisation des grues
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2 Formation

2.1 Standards

Les standards de formation sont basés sur les dispositions de l’OCVM et précisés dans l’annexe A. 

En principe, les formations initiales théoriques sont assurées par HR-POK (Développement du 
personnel, de l’organisation et de la culture). 

Les formations pratiques et les thèmes spécifiques à la division Infrastructure sont délivrés par ZFI. 

Les formations sur les véhicules se fondent sur les dispositions de l’OASF, les Prescriptions 
d’exploitation CFF Transport [PE-T], le Règlement d’examen I-12410, l’ordonnance sur les conditions 
de sécurité régissant l’utilisation des grues et les standards relatifs aux véhicules de CFF I cités 
ci-après.

La durée et le contenu de la formation pour chaque catégorie CVM sont précisés dans des modules, 
programmes et check-lists. 

Les formations sont enregistrées dans la base de données Phoenix de l’OFT par les expert·e·s 
d’examen (PEX) et dans le système KMS-URV des CFF par le/la supérieur·e ou son/sa suppléant·e, 
ou de manière automatique par le biais de la clôture de la formation dans le LMS.

Les compétences acquises (capacités, compléments, véhicules) doivent être remises à niveau dans le 
cadre de formations continues.

Les responsables hiérarchiques sont responsables de l’inscription en temps utile des 
collaborateur·trice·s aux formations visant à acquérir les compétences requises ou à les maintenir.

2.1.1 Formation initiale 

Les formations initiales se composent d’une partie théorique et d’une partie pratique comprenant:

- Prescriptions de circulation des trains (PCT) 

Directives 

OFT

Examens de capacité et examens périodiques des 
conducteurs de véhicules moteurs des chemins de fer 
selon l’OCVM

SMS, DMS 
ID 33926042 

Manuel du système de management de la sécurité de 
CFF Infrastructure

I-12410 Règlement d’examen Infrastructure

I-50045 Aptitude à conduire des véhicules moteurs selon 
OCVM 10 sur les réseaux des infrastructures, CFF, BLS 
et SOB

I-50046 Accompagnement des conducteurs de véhicules moteurs 
sur voies interdites et définition des «mouvements de 
manœuvre simples»

I-ESP-51438 Acquisition des connaissances des gares des CVM

15-429 Cahier des charges Appel d’offres Conducteurs de 
véhicules moteurs (cvm) 2016-2018

PCT Prescriptions de circulation des trains  

P 20000800 Prescriptions d’exploitation CFF 



IMS Infrastructure
Processus Vorgaben lenken
Arbeitsanweisung
Entrée en vigueur: 17.01.2023
Page 5/13

ZFI 01/23 Standard de qualité pour les formations et formations continues de 
CFF Infrastructure

© CFF • IMS Infrastructure • ID DMS 134168102 • Version 3

- Prescriptions d’exploitation (PE) 

- Dispositions d’exécution (DE PCT)

- Instructions sur les véhicules

- Applications pratiques (journées d’entraînement, journées de pratique, journées concernant la 

hiérarchie)

2.1.2 Changement de catégorie

Les PEX CFF I établissent le programme de formation au cas par cas en fonction des compétences 
déjà disponibles.

2.1.3 Réintégration en tant que CVM

La réintégration s’effectue en principe selon les dispositions de l’OCVM. Les PEX CFF I définissent 
les mesures requises, p. ex. course d’accompagnement ou examen, sur la base des compétences 
disponibles.

2.1.4 Formations complémentaires

Les formations complémentaires suivantes sont disponibles auprès de CFF I/HR-POK (voir LMS):

- ETCS

- Véhicules moteurs

- Autres réseaux ou parties de réseau

- Prescriptions étrangères

- Visite technique du train Infrastructure (TZI)

- Instructions spécifiques sur les véhicules, p. ex. voitures 

- Formation de grutier de la Suva, selon chiffre 7

2.1.5 Formations sur les véhicules

La formation est définie par ZFI en fonction de la complexité du véhicule. Le Règlement 
d’examen I-12410 précise si un examen sur le véhicule doit être passé. Si aucun examen n’est requis, 
une instruction sur le véhicule dispensée par les formateur·trice·s pratiques de ZFI suffit.

Seize heures de pratique de conduite (avec ou sans examen) doivent être accomplies dans les six 
mois suivant la fin de la formation et consignées sur le formulaire d’attestation de la pratique de 
conduite. En cas de dépassement de la période maximale de six mois, la formation doit être répétée. 
Une formation complémentaire est alors organisée avec fixation d’un nouveau délai et établissement 
d’un nouveau permis d’élève.

Une fois la formation achevée et l’examen réussi, le véhicule concerné est inscrit sur l’attestation du 
CVM.

2.1.6 Journée de formation continue

La journée de formation continue des CVM s’articule autour des thèmes centraux selon les directives 
de l’OFT, de la Suva et du groupe, et des enseignements tirés de l’analyse d’événements, des 
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examens et des informations de la hiérarchie. La participation à la journée de formation continue est 
obligatoire sauf si la formation initiale a été suivie durant l’année en cours.

2.1.7 Absence à la journée de formation continue

Si la collaboratrice ou le collaborateur est dans l’impossibilité d’assister à la journée de formation 
continue, une nouvelle date doit être fixée. Si ce n’est plus possible durant l’année civile en cours, le 
responsable PEX décide de la marche à suivre.  

2.1.8 Préparation de l’examen périodique

Les CVM ont la possibilité de participer à un cours de préparation de l’examen périodique. 
L’inscription à ce cours est recommandée.

3 Attestation et certificat de compétences de CVM
Les CVM qui ont suivi la formation selon Standard de qualité pour les formations et formations 
continues de CFF Infrastructure et réussi l’examen selon I-12410 reçoivent une attestation. Le 
renouvellement de l’attestation se base en principe sur les directives de l’OFT pour les examens de 
capacité et examens périodiques des conducteurs de véhicules moteurs des chemins de fer selon 
l’OCVM.

3.1 Service responsable

Administration Gestion des compétences (KM) est le service compétent pour les demandes 
d’attestation de CFF Infrastructure. Si les conditions sont remplies, les attestations sont établies par 
KM sur demande et après validation du responsable PEX CFF I. KM tient un registre des attestations 
émises.

Service compétent pour les demandes d’attestation de 
CFF I:

CFF SA
Gestion des compétences
Hilfikerstrasse 1
CH-3000 Berne 65

Tél. +41 51 226 00 70
kompetenzmanagment@sbb.ch

3.2 Attestations pour courses de mesure CFF I

Pour les courses de mesure relevant des codes débiteurs 0800 à 0900, il est fait appel aux CVM de 
CFF Infrastructure, CFF Voyageurs et CFF Cargo. Ces courses ne requièrent pas d’attestation 
séparée de CFF Infrastructure. Les CVM d’I-VU-UEW-MUD-MPZ peuvent passer les examens OCVM 
et réaliser la formation continue chez CFF Voyageurs (P-OP) (convention de prestations).

3.3 Attestations de l’UE

Les attestions de l’UE sont traitées sur la base du document «Recrutement, examen et admission des 
conducteurs de véhicules moteurs titulaires d’un permis de conduire européen».

mailto:kompetenzmanagment@sbb.ch
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4 Standards pour les CVM/PEX externes

4.1 Demande d’attestation

La condition préalable à l’octroi d’une attestation de CFF I est l’existence d’un contrat-cadre 
concernant les CVM avec CFF I. Il incombe aux entreprises externes d’en apporter la preuve et 
d’indiquer la durée et le lieu des interventions de CVM prévues.

Avant d’établir des attestations pour des CVM externes, les PEX OFT CFF I sont tenus de s’assurer 
que les standards de formation de CFF I sont respectés (assurance qualité).

4.2 Renouvellement des attestations

Les entreprises externes répondent de la validité de l’aptitude médicale/psychologique, du permis de 
conduire OFT et de l’attestation.

Si l’examen périodique doit être passé pendant l’engagement temporaire, il peut être commandé 
contre paiement auprès du responsable PEX CFF I. Si l’examen est effectué par des experts 
d’examen légitimés par CFF I, le responsable PEX CFF I peut exiger une assurance qualité. Les frais 
de personnel engagés (candidats) sont supportés par les entreprises externes.

4.3 Facturation des coûts

Les frais des PEX OFT pour les examens/courses de contrôle et les formations dispensées par les 
formateur·trice·s pratiques et les moniteur·trice·s CVM sont facturés à l’entreprise externe.

4.4 Légitimation de PEX externes

Le responsable PEX CFF I peut légitimer des PEX externes afin qu’ils puissent faire passer les 
examens. 

5 Courses de contrôle
Une course de contrôle peut être effectuée après un événement, la non-participation à la journée de 
formation continue et/ou en cas de pratique minimale de conduite non atteinte. La course de contrôle 
a pour but de vérifier que le CVM satisfait aux standards de CFF I et qu’il est capable d’utiliser 
correctement et de manière sûre les véhicules de CFF I. La conduite de contrôle est effectuée à la 
discrétion du PEX.

5.1 Objet des courses de contrôle

Les courses de contrôle sont basées sur le document I-12410. Le Règlement d’examen s’y applique 
par analogie.

La course de contrôle s’effectue avec un seul candidat, sous forme d’un examen pratique selon 
I-12410.

Une course de contrôle peut être répétée une fois après une formation complémentaire. Si elle se 
solde à nouveau par un résultat insuffisant, l’attestation de CFF I est retirée à la collaboratrice ou au 
collaborateur pendant au moins deux ans. Le contrôle complémentaire est effectué avec deux PEX 
OFT de CFF I.

La course de contrôle est réputée réussie si une prestation suffisante a été observée dans tous les 
domaines examinés.

5.2 Courses de contrôle avec des CVM externes

Les conditions suivantes doivent être remplies avant la course de contrôle:

- Contrat de location de services entre l’entreprise externe et CFF I



IMS Infrastructure
Processus Vorgaben lenken
Arbeitsanweisung
Entrée en vigueur: 17.01.2023
Page 8/13

ZFI 01/23 Standard de qualité pour les formations et formations continues de 
CFF Infrastructure

© CFF • IMS Infrastructure • ID DMS 134168102 • Version 3

- Permis de CVM valable (délivré par l’OFT)

- Demande d’attribution d’une attestation de CFF I pour le CVM externe dans la catégorie CVM 

autorisée

- Satisfaction aux exigences du cahier des charges Appel d’offres Conducteurs de véhicules 

moteurs

- Formation continue individuelle accomplie selon les standards de CFF I

6 Maintien de la qualification

6.1 Pratique de la conduite

Les exigences relatives à la pratique minimale de conduite sont spécifiées dans l’OCVM et les PCT.

La pratique de conduite doit être acquise en exerçant des activités relevant de l’attestation et être 
consignée. Cette preuve doit être conservée durant six ans et présentée sur demande à l’OFT.

Elle doit être saisie dans la liste Excel IMS I-ESP-51497 «Pratique minimale de conduite».

6.2 Module complémentaire ETCS Level 2

Sur les tronçons ETCS Level 2, la pratique minimale de conduite s’élève à six heures réalisées en 
l’espace de douze mois et doit comprendre au moins deux itinéraires de train.

La pratique minimale de conduite prescrite peut être accomplie au moyen de courses traditionnelles, 
de courses de formation ou de courses d’entraînement sur un simulateur de conduite.

Si les exigences minimales ne sont pas remplies, avant de pouvoir circuler à nouveau sur des 
tronçons ETCS Level 2, la collaboratrice ou le collaborateur doit effectuer une remise à niveau 
théorique et une course de pratique avec entraînement aux modes d’exploitation en pleine voie ou sur 
simulateur de conduite. Si le CVM n’est pas sûr de lui, il doit en informer son ou sa supérieur·e, qui 
détermine alors la marche à suivre avec le moniteur CVM.

6.3 Pratique minimale de conduite sur véhicules moteurs recommandée

Un nombre minimal d’heures de pratique doit être accompli sur une période de douze mois pour 
justifier des compétences requises. Il est fixé par Gestion spécialisée (FAF) pour chaque type de 
véhicule.

Véhicules moteurs Nombre d’heures sur 12 mois

LRZ 04/08/14/18, pour chaque véhicule 10 heures

Am 841, Am 842, Am 843, RTS 2143, fraiseuse à neige pour 
chaque véhicule

10 heures

Véhicules ambimoteurs (thermique, électrique) 10 heures

Tracteurs, par type 5 heures

Véhicules de service du service de ligne de contact, par 
série, p. ex. Hubi, Krani, Combi 4A, etc.

5 heures

Wagons de secours 14/18 5 heures

Autres véhicules de service 5 heures
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Si le CVM n’est pas sûr de lui, il doit le signaler à son ou sa supérieur·e qui déterminera la marche à 
suivre avec le moniteur CVM.

6.4 Pratique de conduite sur grues sur rails recommandée, avec examen Suva 

Véhicule Nombre d’heures sur 12 mois

Kirow 50 heures

Bendini 50 heures

En cas de connaissance de différents types de grues (p. ex. 
Kirow, Bendini et TM 234 AK, etc.)

50 heures, 25 h minimum par type

6.5 Connaissances de lignes et des gares

L’acquisition des connaissances de lignes et des gares est régie par les PCT/prescriptions 
d’exploitation.

6.5.1 Principes pour l’acquisition des connaissances de lignes et des gares

Les CVM sans connaissances de lignes et des gares doivent être signalés par leur supérieur·e au 
moniteur CVM responsable au moins 14 jours à l’avance. Ce dernier instruit les CVM sur les 
connaissances de lignes et des gares requises au sein de la succursale et/ou sur le lieu de travail. 
L’accompagnement en cabine de conduite peut être compté comme course d’acquisition de 
connaissances de lignes.

6.5.2 Acquisition des connaissances des gares 

L’acquisition des connaissances des gares s’effectue selon la check-list correspondante. Cette 
dernière est tenue par les moniteurs CVM et mise à la disposition de la hiérarchie.

6.5.3 Classement des documents relatifs aux connaissances de lignes

Lorsque l’acquisition ou la remise à niveau des connaissances de lignes est terminée, l’autorisation de 
voyager en cabine de conduite pour la connaissance de ligne doit être remise au moniteur. Celui-ci 
inscrit les connaissances de lignes acquises ou rafraîchies sur la fiche de contrôle des connaissances 
de lignes et des gares, qui est archivée pendant six ans. 

7 Formation de grutier

7.1 Dispositions générales

La formation visant à acquérir le permis de grutier pour la catégorie A ou la catégorie C selon 
l’ordonnance sur les grues peut être accomplie chez CFF I, qui fait office de centre de formation et 
d’examen. 

7.2 Catégorie A: camions-grue

La catégorie A rassemble les camions-grue comme:

- les grues automobiles, les grues mobiles, les grues sur chenilles et les grues sur remorque;

- les élévateurs télescopiques et les grues sur rails équipés d’un treuil;

- les grues de chargement des camions dont le moment de charge dépasse 400 000 Nm ou 

dont la longueur de flèche est supérieure à 22 m.
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7.3 Catégorie C

La formation de grutier pour la catégorie C se fonde sur les dispositions du manuel d’utilisation de 
chaque véhicule. Les cours de répétition sont basés sur la directive K 206.2.

Définition de la catégorie C

- Grues sur rails sans treuil dont la charge nominale au crochet de la grue est de 1000 kg au 

moins

- Grues à portique, ponts roulants, grues à flèche et grues pivotantes

- Élévateurs télescopiques avec crochet non équipés de treuils

- Grues de chargement des camions dont le moment de charge est de 400 000 Nm au plus et 

dont la longueur de la flèche est inférieure ou égale à 22 m

7.4 Plate-forme élévatrice fixe sur véhicule sur rails

L’instruction pour la commande d’une plate-forme élévatrice faisant partie intégrante d’un véhicule sur 
rails se fonde sur les prescriptions du manuel d’utilisation du véhicule concerné. La formation fait 
partie de l’instruction sur le véhicule.

7.5 Plate-forme élévatrice mobile 

La formation sur l’utilisation d’une plate-forme élévatrice mobile repose sur les prescriptions de la 
directive K 206.2.

7.6 Permis de grutier obtenu en dehors des CFF

Les permis de grutier délivrés par la Suva qui ont été obtenus en dehors des CFF sont uniquement 
valables chez CFF I à la condition suivante:

- La formation requise selon l’OCVM pour la conduite et la commande de véhicules équipés de 
grues sur rails a été suivie et est encore valable (selon les dispositions du document I-12410).

7.7 Cours de base/déroulement de la formation pour la catégorie A

La formation est sanctionnée par un examen de capacité qui permet d’obtenir le permis Suva. 

L’examen de capacité (partie théorique et pratique) pour la cat. A Suva est assuré sous la 
responsabilité de PEX CFF I.

Après réussite de l’examen conformément à l’ordonnance sur les grues et au Règlement d’examen 
CFF I, les participants obtiennent un permis de la Suva pour le domaine Grues ainsi qu’une attestation 
de CFF I pour le véhicule à conduire.

Le Règlement d’examen I-12410 s’applique par analogie à l’examen de capacité.

7.8 Heures de pratique minimale avant l’examen

La pratique minimale de conduite se fonde sur les heures du permis d’élève conducteur. 

7.9 Périodicité/cours de répétition

La périodicité est réglée dans K 206.2. Une formation continue doit être accomplie pour toutes les 
catégories en l’espace de cinq ans.
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8 Annexe A: standards de formation CFF I

8.1 Contenu de la formation 

Le contenu de la formation est déterminé par les prescriptions actuelles.

Les formations sur les véhicules se fondent sur le manuel d’utilisation actuel et les prescriptions 
d’exploitation.

Désignation Ai40 A40 Ai A Bi B100 B

Préparation et suivi Manœuvre x x x x x x x

Préparateur de train ZV * * x x x x x

Conduite indirecte cat. B 
(accompagnement des trains)

x x x

Conduite indirecte cat. A 
(manœuvre)

x x x x x x x

Conduite directe cat. B (CVM) x x

Conduite directe cat. A (CVM) x x x x

Visite technique du train 
Infrastructure (TZI) **

x x x x

*Uniquement version «light».

** Le module TZI pour chaque catégorie est adapté en continu.

8.2 Catégories et contenus

Les contenus définis sont indiqués dans les journaux d’apprentissage de HR-POK. 

Les journaux d’apprentissage sont disponibles sur le SharePoint «POK SBB: Triebfahrzeugführende 
Infrastruktur, Zugführung direkt» (POK CFF: conducteurs de véhicules moteurs Infrastructure, 
conduite directe de trains», sous la rubrique «Dokumente» (Documents) > «Teilnehmer» 
(Participants). Saisir le titre ou le contenu dans le champ de recherche. 

Catégorie/désignation Contenu

B, B100, Bi Journal d’apprentissage B100 Infrastructure

A, Ai Journal d’apprentissage A, Ai

A40, Ai40 Journal d’apprentissage A40, Ai40

ZV light Préparation des trains Infrastructure

TZI Visite technique du train Infrastructure

9 Suivi du processus
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9.1 Abréviations

Abréviation Désignation

CFF I CFF Infrastructure

CVM Conducteur·trice de véhicules moteurs

ETF Entreprise de transport ferroviaire

FAF Gestion spécialisée 

HR- POK Gestion des compétences

OFT Office fédéral des transports

PEX Expert·e d’examen

Suva Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents 

TZI Visite technique du train Infrastructure

9.2 Version et statut

Version Statut* Date Nom Modification/remarque

1 1 10.01.2023 Thomas Oggier Nouvelle édition

1 3 17.01.2023 Thomas Oggier Nouvelle édition

*Statut: 1 = en cours d’élaboration; 2 = à contrôler; 3 = validé

9.3 Révision du document

Le présent document doit être contrôlé régulièrement.

Date Version Nom Résultats/Mesures

9.4 Informations relatives au document

Responsable de 
processus:

Philipp Werner, I-ESP-FFM-ZFI-FAF

Responsable du 
document:

Thomas Oggier, I-ESP-FFM-ZFI-FAF

Règle de distribution: Responsable Conduire les trains Infrastructure, appli Prescriptions, 
LIDI-R

Remplace: I-12470, I-30067

I-ESP-FFM-ZFI I-ESP-FFM-ZFI-PEX

sig. Benjamin Rahn sig. Martin Wüthrich 
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Responsable Conduire les trains Infrastructure Responsable Experts d’examen 
CFF Infrastructure
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